
 
 

 
 

 Avis de consultation de radiodiffusion CRTC 2009-74-1 
 

 Autre référence : 2009-74 
 

 Ottawa, le 20 février 2009 
 

 Avis de demandes reçues 
 

 L’ensemble du Canada 
Corrections à l’article 2 
 

 Suite à l’avis de consultation de radiodiffusion 2009-74 du 17 février 2009, le Conseil 
annonce ce qui suit : 
 

 Les changements sont en caractère gras : 
 

 Article 2 
 

 Kincardine et Goderich (Ontario) 
Nos de demande 2008-1565-7 et 2008-1594-6 
 

 Demandes présentées par My Broadcasting Corporation (MBC), au nom de 2079966 
Ontario Inc. (2079966), visant l’autorisation d’effectuer une modification du contrôle 
effectif de 2079966, conformément à la section 11(4)a) du Règlement de 1986 sur la 
radio. 
 

 2079966 est détenue par M. Brian Cooper (35,05 % des intérêts votants), 
M. Daniel McCarthy (35,05 % des intérêts votants) et par The Haliburton Broadcasting 
Group Inc. (Haliburton) (29,9 % des intérêts votants). La transaction proposée sera 
effectuée par le transfert de toutes les actions émises et en circulation de 2079966 à 
MBC. Par conséquent, le contrôle effectif de 2079966 sera exercé par MBC, une société 
contrôlée conjointement par M. Jon Pole et M. Andrew Dickson. 
 

 Secrétaire général  
 
 
 

  
Le présent document est disponible, sur demande, en média substitut, et peut également 
être consulté en version PDF ou en HTML sur le site Internet suivant : 
http://www.crtc.gc.ca. 
 

 


